
Besançon, le 03 juillet 2019

Grande braderie : interdiction de manifestation
au centre-ville de Besançon les 05 et 06 juillet 2019

— 

La braderie d’été aura lieu ces vendredi 05 et samedi 06 juillet au centre-ville de Besançon.
Afin de garantir  le  bon déroulement  de cet  événement,  qui  réunit  habituellement 80 000
personnes, et l’accès aux commerces, le Préfet du Doubs a pris un arrêté (cf.  pièce jointe)
interdisant les manifestations et rassemblements revendicatifs durant ces deux journées, de
04h00 à 23h00, dans les rues suivantes (carte ci-jointe) :
- Grande Rue (du pont Battant jusqu’à l’intersection avec la rue de la Préfecture)
- Place et rue Pasteur
- Rue D’Anvers
- Place du 8 septembre
- Place Granvelle et rue de la Préfecture adjacente
- Rue des Granges
- Rue Bersot
- Rue Moncey
- Rue Morand
- Rue de la République
- Rue Luc Breton

Toute infraction à ces dispositions sera réprimée par l’article 431-9 du code pénal, de six mois
d’emprisonnement et d’une amende d’un montant de 7 500 euros pour les organisateurs et
par l’article R.644-4 du même code s’agissant des participants, à savoir une amende prévue
pour les contraventions de quatrième classe.
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